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Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le statut des conseillers
conjugaux et familiaux. Les conseillers conjugaux et familiaux sont des professionnels formés pour accompagner
chaque étape de la vie relationnelle, affective et sexuelle. Leurs compétences portent sur l'ensemble des questions et
des difficultés liées à la sexualité, aux relations conjugales, familiales, parentales, aux questions de l'égalité et de la
parité entre hommes et femmes, ainsi qu'au soutien à la parentalité, accompagnement du vieillissement, prévention
des violences et des discriminations, restauration de la communication et gestion des conflits. Ils s'adressent à des
publics diversifiés : personnes seules, couples, parents, familles, adultes et/ou jeunes. Les conseillers conjugaux et
familiaux, formés à l'écoute de la dimension de la sexualité, prennent en compte les personnes dans leur globalité,
en les considérant dans leur complexité et en tenant compte de leur interaction avec leur environnement social
économique et familial. Or les missions des CCF sont fragilisées par des dispositifs législatifs adoptés récemment
qui ne laissent plus de place aux espaces de parole, aux temps de la pensée, pour privilégier les solutions rapides et
peu pérennes. Malheureusement, tant que les conflits émotionnels et relationnels ne sont pas réglés, ils continuent à
émerger sous la forme de conflits judiciaires et financiers récurrents, avec des coûts sociétaux et budgétaires
conséquents. Alors que près de 70 % de ces conseillers conjugaux et familiaux exercent au sein de la fonction
publique territoriale ou hospitalière, ils ne bénéficient toujours pas, faute d'une reconnaissance professionnelle,
d'une inscription dans les grilles salariales et continuent d'être le plus souvent répertoriés sous leur métier d'origine.
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend enfin reconnaître le statut professionnel des conseillers conjugaux
et familiaux, ce qui leur permettrait de gagner en visibilité et de pérenniser leur action, indispensable auprès des
jeunes et des couples qu'ils accompagnent.
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